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Seance des conseillers de la CFMH LA CFMH INFORME

Lors de l'une de leurs seances ordinaires, les conseillers de

la Commission federate des monuments historiques (CFMH)
ont traite differentes questions. Nous vous proposons deux
articles dont les auteurs sont MM. Andreas Arnold et Oskar

Emmenegger.

Andre Meyer

Pour une conservation authentique des

monuments historiques

Quelques remarques critiques

La seance des conseillers de la Commission federate des

monuments historiques (CFMH) du 7 juillet 1993 a ete
l'occasion de discuter des problemes de la collaboration
entre les conseillers scientifiques et les services de conservation

des monuments historiques. Un des problemes est
constitue par les principes et les objectifs auxquels les

conseillers peuvent se rdfdrer dans l'exercice de leurs acti-
vites dans le domaine de la recherche et de l'assistance

technique.

La mattere et l'aspect du monument forment un tout
inseparable. Les services de conservation des monuments
historiques en sont theoretiquement persuades. En pratique
les choses se passent souvent differemment. En regardant
de pres les crepis des monuments, on peut constater que l'on
a de plus en plus souvent recours ä des crepis tout prets et
des crepis de consolidation comprenant des elements syn-
thetiques meme pour les objets celebres en remplacement
des crepis d'origine ou des crepis ä la chaux. Lorsque ces

techniques sont appliquees aux monuments renommes, en
accord avec les services de conservation des monuments
historiques, il est pour ainsi dire impossible aux conseillers
scientifiques d'intervenir pour l'emploi de crepis fabriques
artisanalement sur le chantier selon des procedes complexes
car ils se doivent de se plier aux principes et aux objectifs des

services de conservation des monuments historiques. C'est

egalement le cas dans d'autres domaines comme celui de la

peinture et de la pierre.

Un autre probteme se pose egalement, la nouvelle norme
SIA pour les crepis comprend un si grand nombre de points
difficiles ä respecter (par exemple: module-E, hydrophilie
par capilarite, resistance ä la pression et ä la flexion, etc.)
qu'il devient impossible de fabriquer le mortier artisanalement

sur les chantiers. Les crepis d'origine ont tous ete

fabriques sur les chantiers et, malgre leur resistance eprou-
vee pendant des Steeles, ne correspondent plus aux criteres

requis par la norme SIA ou les autres normes en vigueur. Ce
sont en effet les produits d'un savoir-faire artisanal indivi-
duel.

Face ä ce dilemme, les conseillers scientifiques attendent
des services de conservation des monuments historiques:
1. des definitions claires concernant l'authenticite des materi-
aux dans le domaine de la conservation des monuments
historiques;
2. des donnees et des objectifs clairement definis sur la
marche ä suivre en general et dans les cas particuliers;
3. une mise en application systematique des objectifs;
4. l'encouragement et la promotion de la formation profes-
sionnelle dans le domaine de l'artisanat specialise dans la
restauration des bätiments anciens.

Force est de constater que les conservateurs des monuments
historiques cedent souvent trop rapidement sous la pression
des circonstances parce qu'ils ne sont pas en mesure de se

porter garant du travail que devra realiser un artisan non
initie aux methodes traditionnelles et presse par les delais ä

respecter et parce que les produits tout prets sont meilleur
marche. Par ailleurs, la question qui se pose est la suivante:

pourquoi ne pas effectuer de nouveaux crepis en employant
des materiaux modernes au lieu de faire du 'faux-vieux'?

Les crepis et les peintures sont Hees de maniere complexe
aux murs qu'ils recouvrent et ä l'objet dans son ensemble. II
ne s'agit pas forcement de respecter la forme et la mattere
mais plutöt le travail artisanal charge de tradition que ces

bätiments anciens nous transmettent et nous font connaitre.
La tradition artisanale est ä ce point de vue importante ä

trois niveaux: premierement, pour reconnaitre les methodes

artisanales anciennes employees pour la construction
des monuments, deuxiemement, pour realiser dans les

regies de l'art les travaux de conservation et les ajouts
necessaires et troisiemement, pour faire vivre le savoir-
faire artisanal et le transmettre.

La täche primaire du conservateur des monuments historiques

est en fin de compte decisive; il s'agit avant tout de

conserver les monuments historiques dans leur aspect
architectural d'origine, c'est-ä-dire de conserver les vieux

fragments de crepis et de peinture en tant que temoins de la

construction d'origine, de les completer eventuellement et
de ne les remplacer que quand aucune autre solution n'est

possible. D'un point de vue technique et compte tenu du

processus de vieillissement, il est preferable que ces travaux
soient effectues avec les materiaux et les techniques artisanales

qui ont ete utilises ä l'origine.
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Pour ce qui est des subventions, on pourrait par exemple
prevoir un rdglement selon lequel les nouveaux crepis, les

nouvelles peintures, etc. ne peuvent beneficier de subventions

que lorsque le conseiller scientifique ou l'expert du
service de conservation des monuments historiques est en
mesure de justifier l'impossibilite de conserver les anciens
materiaux et done la reelle necessite assez rare d'utiliser des

materiaux modernes.

Etant donne que la norme SIA est inapplicable pour les

monuments historiques, il y a un reel besoin d'informations
et de directives pour les travaux de conservation, les ajouts
et l'eventuel remplacement des crepis d'origine. II faudrait

que des moyens soient mis ä disposition ä cet effet.

II est en tout cas indispensable pour parvenir ä une
collaboration efficace que toutes les personnes responsables de

l'avenir des monuments historiques s'engagent de fa^on
systdmatique pour l'authenticitd materielle du monument
surtout lä oü eile est la plus menaede, dans les details les plus
insignifiants.

Andreas Arnold

Le probleme des formules et des recettes

De l'epoque romaine jusqu'au XVIIeme sidcle on trouve des

formules et des instructions pour les peintres, les sculpteurs,
les stucateurs, les masons et les architectes dans les sources
derites comme le traite de Vitruve et de Pline Le Jeune
datant de l'epoque romaine, le manuscript de Lucca du bas

moyen äge et les derits de Thdophile de l'dpoque romane.

Jusqu'au XVIIIeme siecle on trouve essentiellement des

renseignements, entre autres, au hasard des diffdrents
chapitres, dans des derits traitant de la science en general.
Dans la plupart des cas, l'origine et surtout la fabrication des

matdriaux sont dderits. D'ordinaire ces renseignements sont
d'ordre gdndral et laissent libre cours aux spdeulations.

A partir du XHIeme sidcle on dispose de sources ecrites
concernant la mddecine et l'alchimie dans lesquelles les

plantes et les matdriaux utilises sont decrits presentant
dgalement un intdret pour la peinture.

Ce n'est qu'au XlVeme sidcle et surtout au XVdme sidcle

qu'apparaissent les premidres publications spdcialisees dans
la peinture.

II faut mentionner que ces instructions et formules n'avaient

pas l'importance qu'elles ont aujourd'hui. A cette dpoque un
eleve ne pouvait acceder au succes qu'en se mettant entid-
rement au service d'un maitre afin d'apprendre tout de lui.
Les formules ne faisaient done pas partie de ce que l'on
apprenait par coeur mais formaient un tout avec l'expdrience
et l'art d'utiliser les matdriaux. Deux citations extraites du
petit manuel de l'art illustrent cette fa?on de faire. Au
chapitre 2, Cennini ecrit: «Le plus tot tu te mets au service
d'un maitre et le plus tard tu le quittes, le mieux c'est». Au
chapitre 3 Cennini conseille ä ceux qui veulent apprendre
l'art de la peinture: «Le besoin de progresser vous anime ä

prendre la decision de chercher un maitre, de vous mettre
ä son service et de lui obdir sans faille afin de parvenir ä la

perfection». C'est de cette maniere qu'au fil du temps s'est

developpee une tradition de formation professionnelle au
sein de l'atelier qui a permis aux artisans comme aux artistes
d'amasser de nombreuses expdriences qui etaient ainsi
acquises et faisaient partie des habitudes professionnelles. A
l'heure actuelle, cette tradition d'apprentissage chez un
maitre n'existe plus, de nouveaux matdriaux et produits tout
prets arrivent sans cesse sur le marchd et les formules et
instructions ont pris une plus grande importance.

Le probleme de l'utilisation des formules

Si on prend le cas des artisans qui travaillent ä la conservation

des monuments historiques et les restaurateurs en
gdndral, l'utilisation de ces formules n'est pas sans danger.
Les restaurateurs utilisent souvent des matdriaux et des

mdthodes de travail qui ont ete transmis oralement ou qu'ils
ont trouves dans la litterature spdcialisde sans pouvoir
dvaluer leurs avantages et leurs inconvdnients car il leur

manque l'expdrience et le doigtd ndeessaires ä l'utilisation de

ces matdriaux. L'exemple suivant illustre tres bien le pro-
bldme. Les doreurs et les restaurateurs ont des recettes de
base pour les proportions de liant pour la prdparation des

fonds, des ddtrempes et des enduits des dorures. Ces recettes
de base ne sont que des references qui peuvent etre modi-
fiees au cours du travail. II ne s'agit done plus de mesurer les

quantites mais c'est par intuition et par expdrience que le

spdcialiste sait s'il doit rajouter de l'eau ou de la colle. Le
specialiste experimente reconnait la consistance de son
melange ä la maniere dont il goutte du pinceau et ä la
maniere dont il se laisse etaler au pinceau. Si l'enduit ne
contient pas assez de liant, la dorure craquelera lors du
polissage ä l'agate, si l'enduit contient trop de liant, il sera
impossible ä l'artisan de polir la dorure qui se rayera. A cela

s'ajoutent les dommages que l'on ne constate que bien plus
tard: accroissement de la fragilite sous l'effet de l'humidite,
dorure qui s'dcaille et s'enroule sous l'effet des changements
de climat. Pour l'argentage, le restaurateur ou l'artisan doit
lui-meme modifier la recette de l'enduit de polissage en
fonetion de son intuition.
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Pire encore, l'utilisation de mauvaises formules. Cela peut
arriver quand un artisan en conservation des monuments
historiques desire acccomplir un travail mais n'est pas
habitue ä utiliser les materiaux courants dans les bätiments
modernes.

Tr£s souvent, dans le domaine de la conservation des

monuments historiques, on utilise des materiaux tout prets.
Le mode d'emploi est fourni par le fabricant et, en regle
generale, l'executant n'a pas besoin de se preoccupcr des

particularites du bätiment sur lequel il travaille. Dans la
plupart des cas l'artisan ne connait pas les composants des
materiaux utilises.

Dans les modes d'emploi des peintures, on peut lire que la
surface sur lesquelles elles sont applicables doit etre abso-
lument propre, resistante au nettoyage et accrocheuse. Si ce
n'est pas le cas, cette surface doit etre traitee ou eliminee.
Comment l'artisan doit-il proceder quand il s'agit d'un
bätiment historique recouvert de plusieurs couches de

peinture ayant toutes une valeur historique mais ne rem-
plissant pas les conditions requises par le mode d'emploi? II
est alors confront^ ä un probleme: doit-il respecter les

principes de la conservation des monuments historiques
ayant pour objectif la sauvegarde de la substance historique
bätie ou doit-il suivre le mode d'emploi, cette dernicre
solution lui paraissant certainement la plus süre. Elle est
couverte par la garantie et correspond aux dispositions de la
SIA. Pourtant d'une maniere generale, on peut dire que
dans le cas des bätiments historiques, la conservation du
crepis historique a priorite. Dans la plupart des cas, la
conservation n'est pas possible quand il s'agit de crepis tout
prets. Les crepis modernes prets ä l'emploi ne peuvent pas
etre compares ä la variete des structures et des compositions
des crdpis artisanaux.

Dans le domaine de la conservation des monuments
historiques, suivre des recettes sans y ajouter un peu d'intuition
et de doigte peut aboutir ä des fautes de restauration comme
l'illustre cet exemple: dans les livres on trouve cette formule
pour la preparation du crepis; 3 unites de sable pour 1 unite
de liant. Cette formule n'est valable que si le sable a des

grains d'une grosseur de 0 ä 4 mm. Les sables provenant du
Valais, du Tessin ou des Grisons ont tous des grains entre
0 et 4 mm mais ont pourtant chacun une texture differente.
II existe par exemple des differences enormes entre le sable
de Lucerne provenant du lac, le sable de carriöre de

Wohlhusen, le sable de Coire provenant du Rhin et le sable
de Mesocco. A un endroit le sable a trop de grains entre 0

et 2 mm et trop peu de grains entre 3 et 4 mm, ä un autre
endroit on produit du sable de 0 ä 4 mm parce qu'il n'existe

pas autre chose. La regle ä respecter est la suivante: plus le
sable est fin et plus il faut de liant, lorsque le sable est fin il
est en mesure de couvrir une surface plus grande et done il
faut plus de liant pour le repartir. Cette regle prouve que la

proportion de liant depend de la taille des grains de sable et
de l'origine du sable et pas de la formule, 3 unites de sable

LA CFMH INFORME

pour 1 unite de liant. Cela montre bien que l'on ne peut pas
generaliser les formules et qu'elles ne sont pas applicables
systematiquement.

Pour parvenir ä resoudre ces problemes dans un sens

avantageux pour la conservation des oeuvres d'art et des

monuments historiques, il faut que les executants et les

responsables disposent d'une formation adaptee. Par ail—

leurs, l'executant en charge du travail doit jouir de la
confiance totale du service de conservation des monuments
historiques afin qu'il soit decharge de toutes les prestations
de garantie lorsque celles-ci concernent un probleme
d'entretien. Meme lorsque les recettes adaptees aux objets
sont appliquees avec beaucoup de soin, cela ne sert ä rien de
faire commencer les travaux ä une mauvaise periode de
l'annee pour respecter les delais. On entend communement
dire «On peut tracer une ligne ä travers les Alpes. Au sud
de cette ligne, la conservation des peintures murales et des

pierres se fait au paraloid, au nord ä Tester silicilique». Une
phrase qu'il faut considerer comme un avertissement.

La generalisation des recettes et des methodes de conservation

fait ressortir le terible manque de doigte et d'intuition
qui fait que ce n'est pas Tobjet qui impose la methode.

Oskar Emmenegger

15


	La CFMH informe

